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QUEL EST LE RÔLE DU REPRÉSENTANT 
DES APPRENTIS ?

LE CONSEIL DE PERFECTIONNEMENT 
DU CFA DES UNIVERSITÉS 

Il représente les apprentis de sa 
formation auprès du CFA des Uni-
versités et facilite les échanges 
au sein du groupe. 

Il assiste aux conseils de perfec-
tionnement du CFA des Universi-
tés en décembre et en avril.

Son rôle est de remonter le 
vécu des apprentis concernant :                

l'apprentissage, leurs relations 
avec le CFA des Universités, avec 
les employeurs ou encore leur 
ressenti à l'égard de leur statut 
de salarié/apprenti à l'université 
(cadre juridique, etc).

Le représentant élu des apprentis 
peut proposer des améliorations 
sur l'organisation de l'apprentis-
sage en général.

Ce moment d'échange permet 
d'aborder des questions de fond 
relatives au fonctionnement du 
CFA des Universités et également 
de faire remonter les préoccupa-

tions des apprentis. Tous les re-
présentants siègent au conseil de 
perfectionnement. Si le titulaire 
est absent, c'est le suppléant qui 
prend le relais.

En somme il doit :
• Organiser la remontée des informations en amont des conseils de 

perfectionnement.

• Être présent aux deux conseils de perfectionnement.

Les représentants des apprentis (titulaire et/ou suppléant) 
assistent aux deux conseils de perfectionnement, qui se 
dérouleront en visio via Teams.

Les dates des conseils de perfectionnement :j

1er conseil

et02 I 12 I 2021

2ème conseil

07 I 04 I 2022
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LE 1ER CONSEIL DE PERFECTIONNEMENT 
DU CFA DES UNIVERSITÉS

Le représentant élu des apprentis sollicite tous les apprentis de sa 
promotion avant le premier conseil de perfectionnement. 
Il les interroge par le moyen de son choix afin d'obtenir un retour 
d'expérience concernant les thématiques ci-dessous. 

Les commentaires des apprentis concernant l’accès à l’ap-
prentissage durant sa recherche de formation :
• Les informations permettant à l'étudiant de cibler sa formation.
• L'information sur la possibilité de suivre la formation en apprentissage.
• Les informations générales sur l'apprentissage à l'université. 
• Les plateformes de candidature à l'université.
• La pré-inscription au CFA des Universités.
• Le timing entre l'acte de candidature et la rentrée.
• Les informations sur le déroulement de la sélection universitaire 

en apprentissage. 
• La communication sur le résultat des sélections.



4/7

LE 1ER CONSEIL DE PERFECTIONNEMENT 
DU CFA DES UNIVERSITÉS

Les commentaires des apprentis concernant l’accompagne-
ment du CFA des Universités pour la recherche d’un contrat.
• Les ateliers techniques de recherche d'emploi et remobilisation.

• Les job dating organisés par la formation. 

• La transmission des offres d'apprentissage de la part du CFA 
des Universités. 

• Les mises en relation (entre le candidat et les employeurs) effec-
tuées par l'assistant relation apprentissage du CFA des Universités.

• La mise en place du contrat d'apprentissage.
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LE 1ER CONSEIL DE PERFECTIONNEMENT 
DU CFA DES UNIVERSITÉS

Les commentaires des apprentis concernant le suivi de 
l’apprenti.
• Les informations sur le statut de l'apprenti. 

• Les informations concernant l'apprentissage obtenues à la rentrée.

• L'intégration de l'apprenti en entreprise.

• L'espace de suivi de l'apprenti «ES@» NetYparéo et sa présenta-
tion.

• La relation avec le tuteur universitaire : la communication de ses 
coordonnées, les premiers échanges...

• Les relations entre l'apprenti et le CFA des Universités de manière 
globale.

• Les relations entre l'apprenti et son employeur de manière globale.
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LE 1ER CONSEIL DE PERFECTIONNEMENT 
DU CFA DES UNIVERSITÉS

Autres commentaires que les apprentis souhaitent porter 
à la connaissance du CFA des Universités.
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LE 2ÈME CONSEIL DE PERFECTIONNEMENT 
DU CFA DES UNIVERSITÉS

Avant la deuxième instance, le représentant élu des apprentis sollicite 
à nouveau tous les apprentis de sa promotion. 
Il les interroge par le moyen de son choix afin d'obtenir un retour d'ex-
périence concernant les thématiques ci-dessous. 

Les commentaires des apprentis concernant l’organisation 
du travail :
• Le rythme de leur année en apprentissage. 

• Le travail en autonomie induit par l'alternance.

Le représentant assiste à l’un des deux ou bien aux deux 
conseils de perfectionnement -Tours et/ou Orléans-  

selon son choix et ses disponibilités.
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LE 2ÈME CONSEIL DE PERFECTIONNEMENT 
DU CFA DES UNIVERSITÉS

Les commentaires des apprentis concernant leur accom-
pagnement pendant les périodes de cours à l’université et 
les périodes en entreprise :
• La gestion de l'assiduité et la communication des absences. 

• L'accompagnement de l'assistant relation apprentissage. 

• L'accompagnement du tuteur universitaire.

• L'encadrement du maître d'apprentissage.

Les commentaires des apprentis concernant l’aide au per-
mis de conduire :



9/10

LE 2ÈME CONSEIL DE PERFECTIONNEMENT 
DU CFA DES UNIVERSITÉS

Autres commentaires que les apprentis souhaitent porter 
à la connaissance du CFA des Universités.



Représentants des apprentis,
MERCI POUR VOTRE CONTRIBUTION !  MERCI POUR VOTRE CONTRIBUTION !  


